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La peine de mort est le droit pour un État de condamner à mort un criminel. Robert Badinter, 
ministre de la justice en 1981, prononce un discours à l’Assemblée nationale pour convaincre 
les députés de voter pour l’abolition de cette peine.  

 

   Je regarde la marche de la France. 

   La France est grande, non seulement par sa puissance, mais au-delà de sa puissance, par l’éclat 
des idées, des causes, de la générosité qui l’ont emporté aux moments privilégiés de son histoire. 

   La France est grande parce qu’elle a été la première en Europe à abolir la torture malgré les 
esprits précautionneux1 qui, dans le pays, s’exclamaient à l’époque que, sans la torture, la 
justice française serait désarmée, que sans la torture, les bons2 sujets seraient livrés aux 
scélérats. 

   La France a été parmi les premiers pays du monde à abolir l'esclavage, ce crime qui déshonore 
encore l’humanité. 

   Il se trouve que la France aura été, en dépit de tant d’efforts courageux, l’un des derniers pays, 
presque le dernier – et je baisse la voix pour le dire – en Europe occidentale dont elle a été si 
souvent le foyer3 et le pôle, à abolir la peine de mort. 

   Pourquoi ce retard ? Voilà la première question qui se pose à nous. 

   Ce n’est pas la faute du génie national. C’est de France, c’est de cette enceinte, souvent, que 
se sont levées les plus grandes voix, celles qui ont résonné le plus haut et le plus loin dans la 
conscience humaine, celles qui ont soutenu, avec le plus d’éloquence, la cause de l’abolition. 
Vous avez, fort justement, monsieur Forni, rappelé Hugo, j’y ajouterai, parmi les écrivains, 
Camus4. Comment, dans cette enceinte, ne pas penser aussi à Gambetta, à Clemenceau et 
surtout au grand Jaurès5 ? Tous se sont levés. Tous ont soutenu la cause de l’abolition. [...] 

   Le plus haut magistrat de France, M. Aydalot, au terme d’une longue carrière tout entière 
consacrée à la justice et, pour la plupart de son activité, au parquet, disait qu'à la mesure de sa 
hasardeuse application, la peine de mort lui était devenue, à lui magistrat, insupportable. Parce 
qu’aucun homme n’est totalement responsable, parce qu’aucune justice ne peut être absolument 
infaillible, la peine de mort est moralement inacceptable. Pour ceux d’entre nous qui croient en 
Dieu, lui seul a le pouvoir de choisir l’heure de notre mort [...]. 

                                                
1 Précautionneux : trop prudents. 
2 Scélérats : criminels. 
3 Foyer ; feu qui réchauffe la maison, centre lumineux. 
4 Comme Victor Hugo, l’écrivain Albert Camus s’est opposé à la peine de mort. 
5 Gambetta, Clémenceau et Jaurès sont des hommes politiques qui se sont opposés à la peine de mort. 



   Cette justice d’élimination cette justice d'angoisse et de mort, décidée avec sa marge de 
hasard, nous la refusons. Nous la refusons parce qu’elle est pour nous l’anti-justice, parce 
qu’elle est la passion6 et la peur triomphant de la raison et de l’humanité [...]. 

   Demain, grâce à vous, la justice française ne sera plus une justice qui tue. Demain, grâce à 
vous, il n’y aura plus, pour notre honte commune, d’exécutions furtives, à l’aube, sous le dais 
noir, dans les prisons françaises. Demain, les pages sanglantes de notre justice seront tournées. 

   À cet instant plus qu'à aucun autre, j’ai le sentiment d’assumer mon ministère, au sens ancien, 
au sens noble, le plus noble qui soit, c'est-à-dire au sens de « service ». Demain, vous voterez 
l’abolition de la peine de mort. Législateur français, de tout mon cœur, je vous en remercie. 

 

                                                
6 Ici au sens négatif d’émotion irrationnelle et déraisonnable.  


